
Partie I 

MODERNISATION DE LALLO 
Comite du senot sur /es longues officielles 

Pierre Foucher, professeur, Faculte de droit, U Ottawa 

7(1) Reglement qui incorpore par renvoi : inclure le texte incorpore dans les deux langues, sauf les 
exceptions prevues par la CSC dans le renvoi de 1992 (juridiction etrangere; normes privees dont la 
version fran�aise n'existe pas) Carriger 18.3 Loi textes reglementaires. 

Partie II -
Art 10 (2) - langue des ententes federales provinciales : etendre a taus les cas, ne pas limiter aux traites 
avec provinces qui n'utilisent pas la meme LO 

Art 11 - Avis et an nonces - obliger le gouvernement a publier dans les medias communautaires des 
CLOSM. Eliminer « la ou c'est possible». Prevoir la publication electronique. 

PARTIE Ill 

Art 16 : inclure la CSC 

Art 19(2) : remplir dans la langue du justiciable ou les deux, plutot qu'une traduction sur demande 

Art 20 : « mise a la disposition du public » = publication sur le web 

specifier ou obliger le GvC a specifier dans un reglement : 
-(1) Imposer la simultaneite dans taus les cas sauf para 2; ou encore, si on veut garder la limite, 

preciser ce qu'on entend par« interet ou importance pour le public; utilisation des deux LO dans les 
debats ou les procedures« en tout ou en partie ». Ou obliger le gouvernement a le preciser par 
reglement. 

-(2) exception a la simultaneite : 1) « retard prejudiciable a l'interet public » « causerait une 
injustice ou un tort ou inconvenient grave a une des parties » (tiers?) 2) cas non vises par 1 
-imposer une personne designee dans chaque tribunal et tribunal administratif qui fait la decision
relativement a la publication simultanee ou consecutive.

1 

-dans les cas de non simultaneite: imposer un delai maximal pour l'obtention de la version dans
l'autre LO 

(4) aucune decision invalide pcq non respect de 20(1) : pertinent? Suspend re le jugement le temps
requis pour traduire?

PARTIE IV-
23 -etendre a toutes les compagnies aeriennes. 

25 : pour le compte de ... Prevoir un recours pour les tiers leses (ex: locataires du marche By; ententes 
federales-provinciales vs chomeurs) 

26 : enlever « si les circonstances le justifient ». Inutile. 

29 : panneaux federaux: placer en premier la langue qui est majoritaire dans la region (pas seulement 
fran�ais au Quebec et anglais HQ; peninsule acadienne, NO du NB, est ontarien ... ) 

32: prevoir !'extension par decret de la partie IV aux entreprises privees assujetties a la reglementation 
federale (les banques, les compagnies aeriennes, les entreprises de telecommunication, les entreprises 
de transport interprovincial. .. ). Rationnel : le Quebec - et le BQ au federal - reclament !'application de 
la Loi 101 aux entreprises de competence federale oeuvrant au Quebec au motif que le fran�ais yest 
menace. Si tel est le cas au Quebec, a fortiori dans les provinces anglaises! On pourrait aussi prevoir 
une mise en ceuvre par region et cibler les regions ou existent des concentrations de francophones ... 

Etendre la Partie IV aux capitales provinciales et territoriales quelque soit la·% de CLOSM 

Adapter les territoires aux territoires des provinces ou ii existe des lois (Paulin) 

Prevoir que la partie IV continue de s'appliquer quand devolution aux provinces ou usage du pouvoir de 
depenser. 




